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Texte de la question

M. Thomas Ménagé appelle l'attention de M. le ministre délégué auprès de la ministre du travail, de la santé et des
solidarités, chargé de la santé et de la prévention, sur la question cruciale du don d'organes et de l'expression de la
volonté des potentiels donneurs. Selon une étude menée en 2022 par la Fédération des associations pour le don
d'organes et de tissus humains (ADOT), 1 000 patients ont perdu la vie faute d'organes disponibles, contre 500 en
2020, d'après l'association France transplant. En outre, plus de 10 000 nouveaux demandeurs sont inscrits chaque
année en liste d'attente de greffe, selon les données recueillies par l'Agence de la biomédecine. La mise en place du
registre national des refus en ligne depuis 2017 a certes contribué à identifier les potentiels refus des défunts avant
la survenance du décès, mais cette initiative présente une limite significative, avec seulement 300 000 Français
inscrits. Un défi majeur persiste, en ceci que la question du don d'organe ne fait pas suffisamment l'objet de mesures
de prévention et d'information auprès de la population, tous âges confondus. Ces carences entraînent de nombreux
refus au sein des familles touchées, régulièrement par crainte de la détérioration du corps du défunt. De plus, la
procédure actuelle ne nécessite pas de preuve écrite de la volonté du défunt et une simple déclaration orale peut
suffire à empêcher le prélèvement d'organes, contournant ainsi le principe du « consentement présumé » pourtant
réaffirmé par le décret n° 2016-1118 du 11 août 2016 relatif aux modalités d'expression du refus de prélèvement
d'organes après le décès. Il serait donc judicieux, d'une part, de promouvoir une meilleure sensibilisation des
donneurs présumés afin de garantir une expression sincère, libre et éclairée de leur volonté de faire don de leurs
organes. D'autre part, il pourrait être envisagé d'impliquer les médecins généralistes en attribuant à ces derniers le
rôle d'inscrire sur la carte vitale du patient majeur son éventuel souhait de faire don d'un ou de plusieurs de ses
organes, tout en réservant la faculté au patient de le modifier. Cette mesure présenterait le double avantage de
renforcer la clarté des volontés du donneur et plus généralement d'encourager le don. Il lui demande donc quelles
sont les mesures concrètes que compte mettre en œuvre le Gouvernement en vue de favoriser le recours aux dons
d'organes en France, dans le but de sauver davantage de vies et de répondre aux besoins pressants des personnes en
attente de transplantation.
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